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•
- Des demandes de pose d’arceaux vélo (sur la chaussée ou non) en forte augmentation par

suppression de places de stationnement et remplacement des places Bluecub

- En 2020 : 1.859 arceaux posés sur Bordeaux Métropole

•
- Afin d’assurer leur pérennité, les arceaux vélos doivent être protégés par des obstacles fixes

- Aucune doctrine métropolitaine n’existe sur les types de protection à favoriser selon les typologies
de voies
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La double bordure collée arrondieL’arceau moto

L’îlot maçonné (avec revêtement et bordure identiques au trottoir)
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Type / configuration de voie Protection préconisée

Voies en sens unique + Secteurs de circulation « apaisée » 

(zones 20, 30 ou en Lincoln) 
Pas de protection obligatoire

Pour les secteurs de circulation « apaisée » (zones 20, 30 

ou en Lincoln)  nécessitant une protection
Arceau moto

Pour les secteurs  de desserte classique 
Double bordure 

collée arrondie

Pour les secteurs « historiques »  ou à valoriser 
L’îlot maçonné 
(avec revêtement et bordure 

identiques au trottoir)

Pour les secteurs avec des contraintes d’agencement Protection à adapter au cas par cas
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